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XLVI

ANNONCE
DES PRIX ET DES PRIMES

pour les Années

I763. & 1764-

176*3.

**TîT Ufques ici la Société s'eft bornée dans

«J/ les fujets propofés pour les prix à

des queftions générales 8c à des inftructions
fur l'agriculture; on effaïera, quels pourront

être les effets des primes deftinées à

encourager quelques parties de la pratique
de l'agriculture, Se des arts, qui en
dépendent. 11 n'y aura donc qu'un feul prix
confacré à une queftion générale; &
plufieurs primes deftinées à des eflais pratiques,
ou à des chefs - d'œuvres de l'art.

Il fera donné un prix ordinaire de 20
Ducats à celui qui, avant la fin de 1763,

aura
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aura donné la meilleure réponfe fur cette
queftion :

Quelle efi la meilleure méthode tour
l'éducation du païfan, relativement à
l'agriculture? *

Une prime de dix Ducats fera donnée à'
telm qui, en 1763, fur un morceau de
terrein de 16000 pieds quarrés, mefure de
Berne aura recueilli k plus de lin & k
plus beau, aux moindres fraix pqfftbles.

Pour prévenir autant que poffible les
difficultés & les équivoques, on affujetttt
les pretendans pour cette prime aux con-ditions fuivantes :

1. Ceux qui voudront concourir con-figneront leur nom & leur demeure au R.
Pafteur, ou a quelque Juge du lieu ou du
diitnct, pour en inftruire la Société cecono-
nuque, qui en tiendra un contrôle exact.

mm *fl VUe nous Prions internmentMM. les Pafteurs & les prépofés des
communautés de fe prêter & fur ce point &aans tous les cas énoncés dans les articles
ci-apres, a nos defirs, pour rendre les té.
mo.gnages qu'on aura occafion de leur
demander.

2. Chaque prétendant à cette prime n'en,
fernen-
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femencera ni plus ni moins que la mefure
de terrein preferite; & au befoin il en
attellera le contenu par le témoignage de M.
le Pafteur ou d'un prépofé du lieu.

Quant à la nature du terrein, au choix
des engrais & de la femence & à la méthode
cultiver le lin, on laifle toutes ces
circonftances au choix libre de chacun.

3. Il faut que chaque concurrent à la

prime puiffe attefter l'état à peu près du
champ avant la recoke, fon produit en lin
crii, & le produit de celui - ci en linvou-
vré, ou préparé.

4. De ce lin préparé il fera remettre,
avant la fin de 1763 un échantillon à M.

Tschiffeli, Secretaire du fup. Con-
fiftoire, 8c Préfident de notre comité ;

accompagné d'un certificat, pour prouver que
c'eft de fon crû, & que le refte du produit

de ce champ d'eflai eft tout femblable
à cet échantillon.

Nous nous flatons au refte que tous les

prétendans aux primes s'abftiendront de

furprendre la confiance de la Société, par
des moïens fufpecis ; en cas de contravention

à cette claufe, la Société fe verroit
obligée, quoiqu'à regret, de publier les

circonftances d'une pareille furprife. -
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Les jugemens fur la qualité des échantillons

de lin, feront portés avec attention
& impartialité, par des perfonnes au fait
de cet matières ; «Se la valeur de la prime
fera délivrée à celui qui l'aura méritée, le

premier de Février 1764.. dans l'affemblée
générale des généreux contribuans pour
les prix.

Le cultivateur dont l'échantillon aprochera
le plus de la valeur de l'échantillon couronné,

recevra le même jour, aux mêmes
conditions par l'effet d'une contribution
particulière, pour encourager une culture
U importante,) une prime de cinq Ducats.

On exigera des deux concurrens
couronnés une courte relation de la culture
qu'ils ont fuivie, pour en rendre compte
dans le recueil de la Société, où les noms
de ceux qui auront remporté une prime
quelconque, feront rendus publics.

La Société œconomique promet de plu«
les primes fuivantes, à ceux qui auront
fabriqué les plus belles toiles unies en lin:

tttt *Du-
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6. Ducats à la plus belle & meilleure pièce
de toile de - - - 80. portées.

f. à la plus belle pièce de 70. portées,

4. à la plus belle de - 60. portées.
3. à la plus belle de - fo. portées.
2. à la plus belle de - 40. portées.

1. Le prétendant à la prime attellera,

par un mefurcur ' aftermenté, ou Controllern

de l'aunage des toiles, que nous

prions de fe prêter à cela) ou s'il ne s'en

trouve point à portée, par des prépofés ou
gens capables d'en juger 8c dignes de foi,
le nombre des portées que la pièce aura eu

fur le métier, de même que le poid des fils
employés pour la chaîne & pour la trame;
& il produira un certificat, que le fil eft du
crû du païs.

2. Afin que le nom du tilferand refte
ignoré jufques au terme fixé pour le
jugement, nous exigeons abfolument qu'il ne
paroifle aucune marque extérieure à la toile;

le nom de l'ouvrier fera placé dans un
billet cacheté au fond de la pièce par le

controlleur, qui en vérifiera l'aunage.

3- Les
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3. Les pièces qui doivent concourir

feront rendues à Langenthal, au premier de

Mars 1764. pour y être examinées 8c

jugées par des experts, en préfence d'un
membre de la Société.

4. Les prix feront diftribucs à Berne au
jour que les juges fixeront à Langenthal ; 8c

pour les recevoir, les prétendans feront obligés

de produire les pièces mêmes, jugées
dignes de la préférence, & marquées à cet
effet à Langenthal

<>. Enfin, comme le fabriquant, parie
choix des fils, contribue autant à la
perfection & à la fineffe des toiles que le tif-
ferand par fon adrelTc nous contentons
qu'en pareil cas, ils partagent la valeur de la

prime.

Quelques particuliers zélés pour contribuer

aux progrès de cette manufacture, ont
établi les primes fuivantes, en faveur des

feranfeurs 8c des fileufes.

Un prix de trois Ducats pour le féran-

tttt 2 kùr



feur le plus habile ; & un prix d'un Ducat

pour celui qui en aprochera le plus.

Us font obligés de fe trouver, le jour du
grand marché du mois de Janvier 176*4,
chez M. Tfchiffèli, Secretaire du Confiftoi-
re fuprême à Berne, avec leurs inftruments;
on leur donnera pour faire leurs effais à chacun

une livre de lin de même qualité.

La fileufe la plus habile aura trois
Ducats,- celle qui en aprochera le plus en
recevra deux; 8c une troifieme un Ducat.

Pour obtenir le prix, elles font obligées
de fe trouver au même jour du grand marché

de Janvier chez M. Tfchiffèli, avec des
échantillons de leur filage: on exige que ce
foit du tin crû dans le païs.

Les prix feront délivrés aux féranfeurs &
aux fileufes dans la grande affemblée du
premier Samedi de Février. 1764.

17*4-
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176-4.

On donnera un prix de 20 Ducats à celui

qui aura préfenté la balance ou bilan le

plus 'exact & complet du commerce d'exportation

& d'importation de notre canton, ou
fourni les meilleurs mémoires pour y parvenir.

On donnera un prix de 20 Ducats
encore à celui qui aura préfenté le meilleur
tableau de l'état de la population dans k eau-
ton en général, ou dans quelque difiriti
particulier; & qui, en cas d'une dépopulation
manifefte, aura indiqué le plus folidement ks
fources & les moiens de repopulation.

Les pièces pour le concours doivent être
dépolées dans le bureau de la Société avant
l'expiration de l'année 176*4.

Primes pour 1764.

Une prime de 10 Ducats à celui qui
aura fabriqué ht plus belle pièce de drap de

laine flamande du crû du pais, le drap apro-
¦}•-(•;-)--j- 3 clujit
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chant le plus que poffible fera de la qualités

des draps d'hollande. La longueur de la

pièce 8c la couleur font arbitraires; la

largeur doit, après tous les aprêts avec les

bords tenir dix quarts de brache de Berne.

Une prime de 8 Ducats, à celui qui aura

fabriqué la plus belle pièce de drap bleu

fervant pour l'uniforme de la milice, de la

qualité des draps du nord, qui fe vendent

en détail à L. 2-14. ou L. 2 - 16. fols
la bruche de Berne. On y pourra emploïer
à choix de la laine étrangère ou du païs;
le drap doit avoir neuf quarts de largeur
fans les bords.

Une prime encore de 8. Ducats, pour
la meilleure pièce de drap d'uniforme de la
valeur des draps du nord du prix courant de

L. 2-6 à L. 2 - 8. fols la brache ; aux
mêmes conditions que la précédente feconde

prime.

A valeur & qualité égale le prix fera'don-
né à celui, qui aura fabriqué fon drap à

meilleur compte quant à la façon.

Les pièces de drap feront dépofées au

bureau
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bureau de la Socie'te' avant le dernier
jour de Décembre 17«54.

La Socie'te' otre un prix de dix Du-
dats a celui qui aura découvert une couche
de terre a foulon p^, & qui|par des el;fais bien confiâtes fera voir, qu'elle peutfervir a degraifler & donner du corps aux
draps. Cette terre eli fine, grafie, douce
au toucher, foluble dans Peau, où elle
tait une écume comme le favon.
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